






1ère adjointe

28,6 % de l'indice

terminal de l'échelle

indiciaire de la fonction

publique

15,00 % 1 351,95 €

Adjoints suivants et conseillers 

municipaux délégués

7,42 % de l'indice

terminal de l'échelle

indiciaire de la fonction

publique

15,00 % 350,75 €

Tableau récapitulatif des indemnités allouées aux membres du conseil municipal de 

la commune de Crémieu - Annexe Délibérations D2024-037 à D2024-039

Fonction Taux Majoration Montant définitif (brut)

Maire

29,7 % de l'indice

terminal de l'échelle

indiciaire de la fonction

publique

15,00 % 1 403,95 €






















































